
Ministère chargé 
de l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact 

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat  
compétente en matière d’environnement 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

N° 14734*02

Cadre réservé à l’administration

Date de réception Dossier complet le N° d’enregistrement

1. Intitulé du projet

2. Identification du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

 
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET І______І І______І І______І І__________І Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Rubrique(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet

N° de rubrique et sous rubrique Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire
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AMELIORATION DE L'ACCESSIBILITE PMR DE LA PLAGE DE GATSEAU

Office National des Forêts

Mr AUFFRET Anthony

   6  2    0  4  3   1  1  6    0  3  0  2  06 EPIC

11 ° Parking et aire d'accueil en zone littorale sur l'Ile d'Oléron

Ce projet consiste à l'amélioration de l'accessibilité des Personnes à Mobilité Réduites (PMR) au niveau de l'espace de 
stationnement et de l’accès à la plage de Gatseau sur la commune de Saint-Trojan-les-Bains.  
Le périmètre d'étude s'inscrit sur l'emprise du parking existant et sur une partie de la dune (platelage enroulable). 
Le projet consiste à conforter l’accessibilité aux personnes à mobilité réduites (PMR) et à améliorer l’intégration  
paysagère et la naturalité du site en enlevant les mobiliers obsolètes (panneaux, garages-vélo, bornes) qui seront  
remplacés en partie par du mobilier de la charte OQL, en supprimant un accès plage en doublon et en intégrant les  
conteneurs (habillage bois) et boîtiers EDF (végétalisation arbustive). 
Il intègre le prolongement du platelage bois à toutes les places de stationnement PMR, la création d’un accès aux  
tables-bancs PMR en calcaire ainsi que l’agrandissement du parc à vélo. En saison estivale, sera mis en place un  
caillebotis enroulable jusqu’au poste de secours MNS ainsi qu’une plateforme en caillebotis pour faciliter la mise à  
disposition des Tiralo et l'accès à une cabine de plage PMR. 

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
3 septembre 2015

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
3 septembre 2015

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
2015-001768



4.2 Objectifs du projet

4.3 Décrivez sommairement le projet
     4.3.1 dans sa phase de réalisation

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation
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La plage de Gatseau est très appréciée des Personnes à Mobilité Réduite : elle représente l'un des rares  
site 'Handiplage' sur l'île d'Oléron  
De nombreux dysfonctionnements sont relevés sur ce site : 
- l’entrée du site nécessite une requalification paysagère (conteneurs à déchets non intégrés, nombreux panneaux …)  
- les mobiliers et les revêtements sont vieillissants : plots anti-pénétration vieux de plus de 25 ans, clôtures abîmées, 
caillebotis cassés, panneaux obsolètes… 
- le cheminement en caillebotis n’atteint pas les abords immédiats du poste de secours ne facilitant pas l’accès des  
PMR jusqu’à l’eau, 
- les garages à vélo sont disséminés et de faible capacité,  
- l'accès des sanitaires être amélioré pour les personnes à mobilité réduite, 
- plusieurs accès plage depuis le parking ne sont pas nécessaires et nuisent à la naturalité du site. 
L’objectif du projet est la mise aux normes d’accessibilité de ce site et une requalification de l’ensemble. 

Concrètement, les opérations envisagées viseront à : 
- supprimer un accès plage et planter l'accès libéré par des baliveaux de pins et chênes verts, 
- supprimer le mobilier obsolète et le remplacer en partie par du mobilier et de la signalétique cohérents et conformes 
à la charte mobilier de l’Ile d'Oléron (CharteOQL) 
- réorganiser les stationnements PMR et leur accessibilité jusqu'aux tables-bancs et la plage,  
- améliorer l'accès des sanitaires pour les personnes à mobilité réduite (petite plateforme en bois), 
- regrouper et augmenter la capacité des stationnements vélos, 
- en saison estivale, mettre en place un caillebotis enroulable jusqu’au poste de secours MNS ainsi qu’une plateforme 
en caillebotis pour faciliter la mise à disposition des Tiralo et l'accès à une cabine de plage PMR.  
- mettre en place une cabine de plage PMR en saison estivale, qui sera démontée en fin de saison.



4.4.1 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La  décision  de  l’autorité  administrative  de  l’Etat  compétente  en  matière  d’environnement  devra  être  jointe  au(x)  
dossier(s) d’autorisation(s).

4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d'autorisation ce formulaire est rempli

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques Valeur

4.6 Localisation  du projet

Adresse et commune(s) 
d’implantation

Coordonnées géographiques1 Long. ___ ° ___ ' ___ '' ___ Lat. ___ ° ___ ' ___ '' ___

Pour les rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, 18°, 28° a) et b), 32° ; 41° et 42° :

Point de départ : Long. ___ ° ___ ' ___ '' ___ Lat. ___ ° ___ ' ___ '' ___

Point d'arrivée : Long. ___ ° ___ ' ___ '' ___ Lat. ___ ° ___ ' ___ '' ___

Communes traversées :

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui Non

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une étude d'impact ? Oui Non

    4.7.2 Si oui, à quelle date a-t-il été autorisé ?

4.8 Le projet s'inscrit-il dans un programme de travaux ? Oui Non

    Si oui, de quels projets se compose le programme ? 

1 Pour l'outre-mer, voir notice explicative
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Le projet est localisé en totalité : 
- à l’intérieur du périmètre du site classé (désigné le 1er avril 2011), 
- en ZNIEFF de type 1 n° 540006839 - Forêt de St Trojan et en ZNIEFF de type 2 n° 540006838 - Massif de St Trojan, 
- en PPRN (érosion, submersion marine et feu de forêt), zone R3,  
- en zone Natura 2000 « Dunes et Forêts Littorales de l’île d’Oléron » (n° FR5400433) désigné en SIC en 2004 et en ZSC en 2006 
 et de ce fait a fait l'objet d'une étude d'incidence,  
Le projet est partiellement localisé à l’intérieur du zonage EBC (Espace Boisé Classé) : les espaces boisés sont classés, mais  
l'aire de stationnement et ses abords sont sortis du zonage. Enfin, concernant Natura 2000, le projet est situé en limite de la ZPS « 
Pertuis Charentais - Rochebonne » (n°FR5412026). 

Permis d'aménager

Aire de stationnement existante : 
Zone d'intervention du projet (y compris vers la plage) 
Distance entre le parking et la plateforme de Tiralo pour PMR : 
Agrandissement du parc à vélo :

16 100 m² 
 2 140 m² 
    127 ml 
de 60 à 112 places

avenue du Débarquement  
17 370 Saint Trojan-les-Bains

-1 13 E N45 47

Lambert 93 
Longitude (X) : 372367.40340 
Latitude (Y) : 6532485.26668

16 48



5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée 

5.1 Occupation des sols
Quel est l'usage actuel des sols sur le lieu de votre projet ?

Existe-t-il  un  ou plusieurs  documents  d’urbanisme (ensemble des  documents  d'urbanisme 
concernés) réglementant l'occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet ?  

Oui Non

Si oui, intitulé et date 
d'approbation :
Précisez le ou les 
règlements applicables à 
la zone du projet

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ?

Oui Non

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d'implantation envisagée :
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/etude-impact

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

dans  une  zone  naturelle 
d’intérêt  écologique, 
faunistique  et  floristique  de 
type  I  ou  II  (ZNIEFF) ou 
couverte  par  un  arrêté  de 
protection de biotope ?

en zone de montagne ?

sur  le  territoire  d’une 
commune littorale ?

dans  un  parc  national,  un 
parc  naturel  marin,  une 
réserve  naturelle  (régionale 
ou  nationale)  ou  un  parc 
naturel régional ?

sur  un  territoire  couvert  par 
un  plan  de  prévention  du 
bruit,  arrêté  ou  le  cas 
échéant,  en  cours 
d’élaboration ?
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Aire de stationnement et aire d'accueil en zone littorale

Saint-Trojan-les-Bains

PLU de Saint Trojan-les-Bains révisé/approuvé le ..  2012?? :  
- zone Nr recouvre des espaces naturels remarquables au sens de la Loi Littoral.  
- Espaces Boisés Classés : les espaces boisés sont classés, néanmoins, l’aire de stationnement 
et ses abords sont sortis du zonage de l’EBC. 

  ZNIEFF de type 1 n° 540006839 - Forêt de St Trojan  
et ZNIEFF de type 2 n° 540006838 - Massif de St Trojan,

http://www.developpement-durable.gouv.fr/etude-impact


dans  une  aire  de  mise  en 
valeur  de  l’architecture  et 
du patrimoine ou  une zone 
de protection du patrimoine 
architectural,  urbain  et 
paysager ?

dans  une  zone 
humide ayant  fait  l'objet 
d'une délimitation ?

dans  une  commune 
couverte  par  un  plan  de 
prévention  des  risques 
naturels prévisibles ou par un 
plan  de  prévention  des 
risques technologiques ?

si  oui,  est-il  prescrit  ou 
approuvé ?

dans  un site  ou sur  des sols 
pollués ?

dans une zone de répartition 
des eaux ?

dans  un  périmètre  de 
protection  rapprochée  d'un 
captage  d'eau  destiné  à 
l'alimentation humaine ?

dans  un  site  inscrit  ou 
classé ?

Le projet se situe-t-il, dans ou 
à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

d’un site Natura 2000 ?

d'un  monument  historique 
ou  d'un  site  classé  au 
patrimoine  mondial  de 
l'UNESCO ?
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Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) de l'Ile d'Oléron,  
approuvé le 13/04/2004 : 
Érosion, submersion marine et feux de forêt 
> le périmètre du projet est inscrit dans la Zone R3 : zone soumise à l’aléa  
feu de forêt faible (cf. p 12 du Dossier du permis d'aménager). 

En totalité dans le Site classé n° SC.107, désigné le 4 avril 2011

En totalité en zone Natura 2000 « Dunes et Forêts Littorales de l’île d’Oléron »  
(n° FR5400433) désigné en SIC en 2004 et en ZSC en 2006 
En limite de la ZPS « Pertuis Charentais - Rochebonne » (n°FR5412026).



6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Domaines de l'environnement : Oui Non
De quelle nature ? De quelle  importance ? 
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Ressources

engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ?

impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

est-il excédentaire 
en matériaux ?

est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ?

Milieu 
naturel

est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
zones à sensibilité 
particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ?

6/10



Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

Risques
 et 

nuisances

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par 
des risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ?

Commodités 
de 

voisinage Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ?

Engendre-t-il  des 
vibrations ?

Est-il concerné par 
des vibrations ?
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Érosion, submersion marine et feux de forêt  
> Zone R3 : zone soumise à l’aléa feu de forêt faible 



Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ?

Pollutions

Engendre-t-il des 
rejets polluants dans 
l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets hydrauliques ?

Si  oui, dans quel 
milieu ?

Engendre-t-il la 
production 
d'effluents ou de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ?

Patrimoine / 
Cadre de 

vie / 
Population

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme / 
aménagements) ?
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6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets connus ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquels :

7. Auto-évaluation (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une étude d'impact ou 
qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.
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Le projet de réhabilitation du site de Gatseau est localisé en partie dans un site classé au titre du paysage, totalement 
dans le périmètre de la forêt domaniale de l'Ile d'Oléron et dans celui d'un site Natura 2000. 
La ligne de conduite du projet était donc de rester dans les strictes emprises existantes (parking, aire d'accueil et  
accès plage) afin de préserver les espaces naturels alentours. 
Le projet a fait l'objet d'évaluations poussées au titre du paysage et de Natura 2000 dans le but d'éliminer les impacts 
négatifs potentiels. 
L'évaluation des incidences indique en ce sens qu'il n'y aura pas d'impact sur les habitats, la faune et la flore d'intérêt 
communautaire. 
La concertation avec les services de l'état a jalonné les différentes étapes de l'élaboration de ce projet  
(phases avant projet et projet détaillé) et a permis de bien le cadrer vis à vis de ces objectifs de préservation du  
paysage et des espaces naturels. 
Dans ce cadre, nous estimons que ce projet pourrait être dispensé d'une étude d'impact.
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Parking de Gatseau
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Périmètre de la ZSC n°FR5400433

HABITAT D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE

!( Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Characées (Eur15 : 3140) (CB : 22.12X22.44)

!( Marais calcaire à Marisque (Eur15 : 2190) (CB : 16.35X53.3)

!(G Mares des lettes dunaires x Groupement à Potamogeton gramineus et Characées Potamogeton gramineus et characées (Eur15 : 3140) (CB : 16.31X22.44)

HABITAT NON D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE

!( Eaux eutrophes x couverture de Lemnacées (CB : 22.13X22.411)

!( Mares des lettes dunaires (CB : 16.31)

HABITAT D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE PRIORITAIRE

Dunes grises des côtes atlantiques (Eur15 : 2130-2) (CB : 16.222)

HABITAT D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE

Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale (Eur15 : 2180) (CB : 16.29)

Dunes mobiles à Ammophila arenaria subsp. arenaria des côtes atlantiques (Eur15 : 2120-1) (CB : 16.2121)

Fourrés halophiles méditerranéens et thermo-atlantiques (Sarcocornietea fruticosi) (Eur15 : 1420) (CB : 15.6)

Sables dunaires (façade atlantique) (Eur15 : 1140-4) (CB : 14)

HABITAT NON D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE

Plages de sable sans végétation (CB : 16.11)

Villes, villages et sites industriels (CB : 86)

Lagunes et réservoirs industriels, canaux (CB : 89)

Aulnaie saulaie des pannes dunaires (CB : xx.1)
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